


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 



Liste des condamnations 

Restaurant Shogun Sushi 

2223 RUE KING OUEST  

SHERBROOKE (QUÉBEC)  J1J 2G2 

 

DATE INFRACTION RAPPORT 
INSPECTION 

RAPPORT 
INFRACTION 

DATE DE 
JUGEMENT 

AMENDE 

2019-10-15 2823480 361709 2020-07-05 500 $ 
2023-10-25 3641903 364611 2024-02-08 500 $ 

 



















RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-10-15 Heure d'arrivée: 11:00 Numéro du rapport d'inspection:2823480  

Exploitant: RESTAURANT SHOGUN SUSHI INC

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 2223 RUE KING OUEST, SHERBROOKE, J1J2G2, (Québec)

Raison de la visite : visite toxi-BR (06)

Numéro de dossier: 2234119 - 1

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Éliminer tout aliment contaminé et devenu impropre à la consommation 

humaine.

Aliment contaminé / eau à bouillir les légumes 

du chaudron sur la cuisinière (petites particules 

présentes) : EAU JETÉE / Aliment détruit 

volontairement par l'exploitant

1 *

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État ou nature inadéquat / Contenant ( pichet ) 

avec particules qui se détachent dans le fond 

avec lequel on prend l'eau pour remplir le 

chaudron. / Contenant éliminé

2 *

Utiliser des contenants qui préservent l'intégrité des aliments et qui les 

protègent contre toute contamination. Ils doivent être conçus pour 

usage alimentaire.

État/nature/Conception/utilisation/entretien  

inadéquats / Contenants bleus pour denrées 

sèches «Rubbermaid»  non conçu pour les 

aliments / celui du sucre est craqué

3 *
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Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Conception ou utilisation inadéquate / Carton 

remplaçant une petite porte coulissante du 

réfrigérateur à sushis / à ma demande, 

recouverte de saran  ( mesure temporaire 

jusqu'à ce qu'elle soit réparée )

État ou nature inadéquat / Tablettes de métal 

usé (rouillé) ou revêtement abimé ( aluminium )

4 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Entreposage inadéquat / pelles dans les 

ingrédients secs dont le manche n'est pas 

laissé hors aliment

5

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outils/appareils de nettoyage et 

d'assainissement inadéquats / à ma demande 

de nettoyer les surfaces, le responsable 

cherche les bouteilles, le doseur des produits 

(dégraisseur-assainisseur) ne fonctionne pas 

bien

6

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / Employé 

parle au cellulaire en préparant, il ne se lave pas 

les mains après qu'il ait rangé son téléphone 

dans sa poche  ( OK lavage fait à ma demande ) 

/

7

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusif / La majorité 

du personnel ne porte pas de tablier sur leurs 

vêtements personnels.

8

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Planches de travail 

(confection des sushis) ne sont pas propres (à 

ma demande, elles sont nettoyées et assainies) 

/ Rabat intérieur et contour de plats (tables 

froides) : aliments séchés / tablettes de cuisine 

(dessous éclaboussé, dessus entaché /

Équipements malpropres / Contenants 

d'ingrédients secs entachés / supports de 

rangement grillagés, cuiseurs à riz gommés / 

appareils de cuisson (plaque et meuble, 

friteuses entachées de gras), rebord de 

tablettes et comptoir gommés de gras /

Équipements malpropres / Chambre froide : 

tablettes grillagées (aliments séchés et 

paricules s'apparentant à des moisissures / Aire 

avant de préparation des sushis : armoires 

entachées, débris à l'arrière des assiettes /

Ustensiles malpropres / ustensiles (pelles) à 

manches laissés immergées dans les denrées 

sèches (sucre-faine) encroutés de matière 

alimentaire séchée /  ustensiles -«passoire» : 

aliment séché dessus

9
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